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1. Introduction 

Les appellations réservées ont un rôle multiple et 
essentiel au sein de nos économies de marché. 
Fondamentalement, elles garantissent au consom-
mateur l'authenticité d'un produit alimentaire 
comportant des attributs spécifiques. Elles permet-
tent également de protéger les producteurs et 
leurs produits contre les imitations et usurpations 
de dénomination. Puis, elles valorisent un savoir-
faire à travers le strict respect d'un cahier des 
charges, conçu spécifiquement pour préserver la 
qualité et exprimer les caractéristiques intrin-
sèques de chaque produit. Enfin, d'un point de vue 
social, les appellations réservées contribuent de 
manière significative au maintien d'une activité 
économique rurale en permettant aux acteurs de la 
filière d'en tirer un revenu substantiel et, par con-
séquent, de freiner l'exode rural.  

Les produits portant des appellations ou suscep-
tibles d’être reconnus en tant qu’appellations sont 
naturellement des produits distinctifs. Par 
exemple, dans le cas des produits d’appellations 
de type territorial, les facteurs de distinction sont 
dus avant tout à leur origine géographique qui 
procure aux produits les conditions environnemen-
tales et sociales nécessaires à l’éclosion et au dé-
veloppement des caractéristiques uniques asso-
ciées à leurs qualités. 

Le but de ce guide est d’une part d’informer le pu-
blic et l’industrie sur le concept même des appella-
tions territoriales et d’autre part de fournir aux 
entreprises désireuses de soumettre une demande 
de reconnaissance d’une appellation d’origine (AO) 
ou d’une indication géographique protégée (IGP), 
un canevas pour les aider concrètement dans 
l’élaboration de leur dossier de demande de re-
connaissance. Le contenu de ce guide a été élaboré 
d’après les dispositions du Règlement sur les ap-
pellations réservées (c. A-20.03, r.1)  
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et le Référentiel d’application du CARTV concer-
nant la reconnaissance d’une appellation relative 
au lien avec un terroir. 

Le premier chapitre donne une description som-
maire des instruments de protection qui sont à la 
disposition des entreprises à l’intérieur de la légi-
slation canadienne et québécoise. Le second cha-
pitre permet de choisir l’instrument de protection 
le mieux adapté à la situation et notamment de 
déterminer si une appellation réservée constitue la 
meilleure voie à emprunter. Le troisième chapitre 
traite des étapes à franchir avant de soumettre une 
demande de reconnaissance. Le quatrième chapitre 
présente la procédure d’examen à laquelle est 
soumis tout dossier de demande de reconnais-
sance. Le cinquième chapitre décrit les exigences 
associées à tout type d’appellations de type terri-
torial et dont le respect doit être démontré dans le 
dossier de demande. Enfin, le sixième chapitre 
expose les critères utilisés par le Conseil des ap-
pellations réservées et des termes valorisants afin 
d’évaluer les éléments devant être présents dans le 
cahier des charges compris dans le dossier. 

 

 

 

Remarque 

À lui seul, il est peu probable que ce guide suffise à 
satisfaire les personnes intéressées à soumettre 
une demande de reconnaissance d’appellation. 
Alors que le guide se veut général, il est important 
que les spécificités propres à chaque appellation 
soient présentées dans le dossier. C’est pourquoi 
les demandeurs sont invités à prendre contact avec 
le Conseil des appellations réservées et des termes 
valorisants (CARTV) qui verra à les accompagner 
dans la démarche visant à élaborer leur dossier de 
demande. 

 

2.  Les différents instruments 
de protection 

Afin de protéger l’identification commerciale de 
leurs produits, les entreprises québécoises peu-
vent choisir entre plusieurs instruments de protec-
tion, celui ou ceux qui s’adaptent le mieux à leur 
situation respective. 

Parmi les instruments de protection, nous distin-
guons d'une part la marque et l'indication géogra-
phique de la Loi canadienne sur les marques de 
commerce et d'autre part l'appellation d'origine, 
l'indication géographique protégée ou l’appellation 
de spécificité de la Loi québécoise sur les appella-
tions réservées et les termes valorisants. Ces ins-
truments sont complémentaires et il convient de 
choisir l'instrument ou la combinaison d'instru-
ments la mieux adaptée à son cas. Dans un pre-
mier temps, nous allons décrire les différents ins-
truments. 

2.1  Instruments de la Loi sur  
les marques de commerce 

Note 

Cette section s’appuie sur le Guide des marques de 
commerce de l’Office de la Propriété Intellectuelle 
du Canada (OPIC) disponible à www.opic.ic.gc.ca 

Une marque de commerce consiste en un mot (ou 
des mots), un dessin, ou une combinaison de ces 
éléments, servant à caractériser les produits ou les 
services d’une personne ou d’un organisme et à 
les distinguer de ceux que d’autres offrent sur le 
marché. La Loi canadienne sur les marques de 
commerce prévoit trois catégories de marques de 
commerce. Elle prévoit également une liste pour 
protéger certaines indications géographiques pro-
tégées.    

2.1.1  La marque ordinaire 

Une marque ordinaire comprend un mot (ou des 
mots), un symbole, ou une combinaison de ces 
éléments qui caractérisent les produits ou les ser-
vices d’une personne ou d’un organisme et qui les 
distinguent de ceux que d’autres offrent sur le 
marché. 
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Une fois la marque enregistrée auprès de l’Office 
de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC), 
celle-ci devient la propriété exclusive d’une entre-
prise qui peut l’utiliser dans tout le Canada, en ce 
qui concerne les marchandises ou services visés 
par l’enregistrement. Cette protection n’est valide 
qu’au Canada et pour une durée de 15 ans, renou-
velable tous les 15 ans. Les coûts d’enregistrement 
varient entre 250 $ et 300 $ selon la méthode de 
transmission choisie et la demande peut être réali-
sée par l’entreprise directement ou en ayant re-
cours aux services d’un agent de marque de com-
merce. Le requérant n’est pas tenu d’enregistrer sa 
marque de commerce – l’utilisation d’une marque 
pendant une certaine période peut établir le droit 
de propriété en vertu du droit coutumier. Cepen-
dant, l’enregistrement est une preuve directe du 
droit de propriété.  

2.1.2 Le signe distinctif 

Un signe distinctif est lié à la mise en forme de 
produits ou de leurs contenants, ou à la méthode 
distinctive utilisée par une personne ou une entre-
prise particulière pour envelopper ou emballer ses 
produits. À titre d’exemple, le chocolat de marque 
Toblerone® possède un enregistrement de la forme 
triangulaire de son emballage qui constitue son 
signe distinctif. 

2.1.3 La marque de certification  

Une marque de certification appartient à une per-
sonne ou à un organisme qui accorde des licences 
à d’autres pour désigner des produits ou des ser-
vices qui répondent à une norme définie.  

Il s’agit d’une marque utilisée par plusieurs entre-
prises (par exemple, dans le secteur alimentaire, 
regroupement de producteurs ou de transforma-
teurs ou de détaillants ou de fournisseurs, consti-
tués en un organisme d'administration) dans le but 
de garantir la qualité, la provenance géographique, 
le mode de fabrication ou d'autres caractéristiques 
communes des produits ou des services de ces 
entreprises. Le titulaire de la marque de certifica-
tion n'utilise pas lui-même la marque, mais en 
autorise l'usage, moyennant une rémunération 
adéquate, à toute personne dont les produits ou 
services respectent les caractéristiques communes 
garanties par le cahier des charges ou le règlement 
de la marque. Par exemple, la Fédération des éle-
veurs de grands gibiers est titulaire de la marque 
de certification « Grands gibiers du Québec certi-
fiés ».  

Les producteurs ayant le droit de vendre en utili-
sant la marque doivent répondre à un cahier des 
charges visant à garantir la conformité du produit. 

2.1.4  L’indication géographique  

Selon la Loi canadienne sur les marques de com-
merce, une indication géographique protégée est 
une indication qui désigne un vin ou un spiritueux 
selon son lieu d’origine dans le cas où sa réputa-
tion ou une autre de ses qualités ou caractéris-
tiques peut être essentiellement attribuée à son 
origine géographique, lorsque le vin ou le spiri-
tueux figure dans la Liste des indications géogra-
phiques, tenue par le registraire des marques de 
commerce.   

Généralités sur les marques de commerce 

En général, il n’est pas permis par la Loi sur les 
marques de commerce d’enregistrer des marques 
comportant — en français comme en anglais : 

- une description « évidente » (par exemple, 
crème glacée « sucrée »), 

- des descriptions « fausses et trompeuses », 

- des mots désignant un lieu géographique (par 
exemple, morue « de l'Atlantique »), 

- des mots, des dessins et des notions qui évo-
quent la marque de commerce d’une autre 
personne ou d’un autre organisme, ou 

- une marque de commerce qui ressemble à cer-
tains symboles officiels expressément interdits 
en vertu de la Loi sur les marques de com-
merce. 

Parmi ces derniers, on peut citer les symboles (ar-
moiries, insignes, écussons, etc.) d'organismes 
nationaux et internationaux et les termes qui sont 
jugés immoraux ou choquants. Il existe d'autres 
genres de marques qui ne peuvent pas être enre-
gistrées, par exemple les dénominations de varié-
tés végétales et les indications géographiques pro-
tégées s’appliquant à des produits agricoles et 
alimentaires autres que les vins et spiritueux. Cer-
tains de ces termes pourront toutefois être utilisés 
dans la marque de commerce déposée si le requé-
rant se désiste des droits exclusifs à l’égard du 
mot ou de la partie de la marque de commerce qui 
ne peut être enregistrée. 
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2.2  Instruments de la Loi sur  
les appellations réservées  
et les termes valorisants 

La Loi sur les appellations réservées et les termes 
valorisants prévoit des instruments de propriété 
intellectuelle qui permettent de protéger des dési-
gnations qui autrement ne seraient pas admis-
sibles pour une marque de commerce. 

Seuls le gouvernement ou le Ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec peuvent reconnaître une appellation et 
autoriser un terme valorisant. Le contrôle est en-
suite confié à un ministère ou organisme désigné à 
cet effet par ce gouvernement. Au Québec, le Con-
seil des appellations réservées et des termes 
valorisants (CARTV) est l’organisme désigné pour 
recommander la reconnaissance d’une appellation 
et pour contrôler et effectuer la surveillance des 
appellations reconnues et des termes valorisants 
autorisés. 

Trois catégories d’appellations sont prévues dans 
la Loi québécoise : les appellations relatives au lien 
avec un terroir (c'est-à-dire à l’origine territoriale), 
les appellations relatives à une spécificité et les 
appellations relatives au mode de production. La 
loi introduit aussi les termes valorisants. 

2.2.1  Les appellations relatives  
au lien avec un terroir  

(appellations territoriales) 

Ce type d’appellation relative au lien avec un ter-
roir comprend l’appellation d’origine (AO) et 
l’indication géographique protégée (IGP). Dans les 
deux cas, l’appellation vise à reconnaître principa-
lement un lien entre une région ou une localité et 
un produit qui en est originaire, grâce à l’usage 
d’une dénomination géographique.  

2.2.1.1 L’appellation d’origine (AO) 

L’appellation d’origine suppose que les propriétés 
distinctives du produit sont dues essentiellement à 
son origine géographique. Cela comprend les fac-
teurs humains (savoir-faire) et environnementaux. 
Ceux-ci font en sorte que le produit ne serait pas 
totalement reproductible dans une autre zone 
géographique. 

Cette appellation implique que toutes les opéra-
tions menant à la réalisation du produit se dérou-
lent dans cette même zone géographique. 

2.2.1.2 L’indication géographique protégée 

(IGP) 

L’indication géographique protégée implique 
qu’une ou des qualités du produit, sa réputation 
ou d’autres caractéristiques distinctives soient at-
tribuables à son origine géographique. 

Dans le cas d’une IGP, au moins une des opéra-
tions de la chaîne de production doit se dérouler 
dans l’aire délimitée. 

2.2.2  Les appellations relatives  
à une spécificité 

Ce type d'appellation a pour objet de mettre en 
valeur une caractéristique spécifique du produit. 

Tout ce qui rend un produit distinctif et qui est mis 
en avant dans sa dénomination pourrait-être pro-
tégé par la Loi sur les appellations réservées et les 
termes valorisants si ce n’est pas possible avec la 
Loi sur les marques de commerce. L’historicité 
n’est pas un facteur qui doit entrer en jeu pour 
reconnaître une appellation de spécificité. 

Cependant, dans le cas d’une appellation de spéci-
ficité dite traditionnelle, la particularité du produit 
sera la tradition. Par exemple, le produit devra être 
obtenu à partir de matières premières tradition-
nelles, présenter une composition traditionnelle ou 
proposer des pratiques de production ou de trans-
formation de type traditionnel. 

Un produit bénéficiant d'une attestation de spécifi-
cité peut être fabriqué partout au Québec. 

2.2.3  Les appellations relatives  
au mode de production 

Ce type d’appellation s’adresse à un produit qui, 
par son mode de production (ou de fabrication), se 
distingue des autres produits de même catégorie 
grâce à des caractéristiques que traduisent un ca-
hier des charges dont les exigences sont supé-
rieures à celles en vigueur dans la réglementation 
courante.  

Le mode de production peut identifier des produits 
fabriqués partout au Québec.  

2.2.4 Les termes valorisants 

Les termes valorisants identifient une caractéris-
tique particulière d’un produit, généralement liée à 
une méthode de production ou de préparation, et 
recherchée par le consommateur. 
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3.  L’appellation réservée est-
elle l’instrument le plus adé-
quat ? 

Toute demande de reconnaissance d’une appella-
tion de type territorial doit remplir les conditions 
suivantes : 

a) La dénomination à protéger doit désigner un 
seul produit et, s’il y a lieu, ses dérivés 
et non un groupe de produits divers. Par 
exemple, la dénomination « Savoir-faire de 
l’Île d’Orléans » ne peut être protégée par le 
biais d’une AO ou d’une IGP car elle est utili-
sée pour commercialiser plusieurs types de 
produits agricoles ainsi que des produits arti-
sanaux. Le recours à une marque de certifica-
tion est cependant possible.  

b) La dénomination à protéger doit être géogra-
phique. Le produit doit comporter le nom 
d’une zone (arrondissement, municipalité, 
MRC, région administrative) officiellement re-
connue et délimitée par la Commission de la 
toponymie du Québec. Il peut s’agir d’un nom 
géographique ou d’une dénomination tradi-
tionnelle qui évoque une origine. Pour vérifier 
la pertinence d’un nom géographique, on se 
réfère à : http ://www.toponymie.gouv.qc.ca/ 
ct/topos/topos.html. 

c) La dénomination à protéger représente une 
région géographique fortement associée au 
produit de telle sorte qu’il existe un lien entre 
le produit et la région lui donnant son nom. 

Il ne suffit pas que le produit provienne de 
cette région ou soit fait de 100 % 
d’ingrédients de la région pour se voir recon-
naître une appellation territoriale (voir la défi-
nition d’indication de provenance en annexe). 

d) La dénomination à protéger doit être utilisée 
par un groupement de producteurs ou de 
transformateurs qui correspond au groupe-
ment demandeur. Ce dernier peut être formé 
de partenaires intéressés à l’appellation, soit 
les entreprises agricoles et les entreprises 
agroalimentaires, auxquelles pourraient éga-
lement se joindre des détaillants, des distribu-
teurs, des organismes, etc., réunis au sein 
d’une entité juridique constituée.  

Il en va du succès de l’appellation de réussir à 
créer un collectif fort autour du produit pour 
valoriser l’appellation.  

e) La dénomination à protéger doit désigner un 
produit comportant des caractéristiques qui le 
différencient des produits courants de sa fa-

mille (Article 2, 2° du Règlement sur les appel-
lations réservées). Cette différenciation doit 
trouver son fondement et son origine dans le 
terroir caractéristique de la zone territoriale 
proposée. Le terroir se caractérise par la 
combinaison de particularités du milieu (sols, 
climat, reliefs) et de particularités humaines 
(culture, histoire, savoir-faire). Un terroir est 
délimité et homogène.  

f) La dénomination à protéger doit être connue 
ou doit désigner un produit qui présente un 
caractère historique ou traditionnel (non ré-
cent). Il en découle que les produits nouveaux 
ne sont pas admissibles à une appellation de 
type territorial.  

 

Si vous vous questionnez sur le choix du ou des 
outils de protection les mieux adaptés à un pro-
duit, nous vous invitons à utiliser le logigramme 
qui suit. Celui-ci vous aidera à mieux saisir les exi-
gences spécifiques aux différentes appellations, à 
comprendre les étapes menant à la reconnaissance 
de celles-ci et à mieux vous situer dans votre dé-
marche. 
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Diagramme d’orientation des appellations réservées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Le produit est réalisé par un
groupe de producteurs ou de

fabricants ?

Une appellation d’origine
pourrait représenter l’instrument

de protection recommandé.

oui

oui

3. Un seul produit à protéger
(incluant ses dérivés) ?

Une appellation liée au mode de
production pourrait représenter

l’instrument de protection
recommandé.

2.1 Le produit a le
potentiel d’être réalisé

par un groupe de
producteurs ou de

fabricants ?

non

non

Une appellation liée à la
spécificité pourrait représenter

l’instrument de protection
recommandé.

oui

oui

non

non

La marque de certification ou la
marque de commerce ordinaire

s’avère plus adaptée.

4. Des caractéristiques
distinctives du produit

résultent de facteurs propres à
une zone géographique

délimitable ?

non

5. L’ensemble des phases de
production, de transformation
et/ou d’élaboration ont lieu
dans la zone géographique

délimitée ?

Une indication géographique
protégée pourrait représenter
l’instrument de protection

recommandé.

non

1. Le produit se distingue des
produits comparables
appartenant à la même

catégorie ?

oui

oui
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4.  Les étapes précédant la de-
mande de reconnaissance 

4.1  Étude de faisabilité économique 
et d’opportunité 

Tout groupement de producteurs ou de fabricants 
qui estime avoir en main un produit dont la déno-
mination a le potentiel de devenir une appellation 
réservée, mais qui souhaite prendre une décision 
éclairée avant de bâtir un dossier de demande de-
vrait faire réaliser une étude de faisabilité écono-
mique et d’opportunité. Dans un tel cas, il peut 
faire appel au Programme d’appui au développe-
ment des appellations réservées, administré par 
TRANSAQ et qui prévoit l’attribution d’une aide 
financière pour l’embauche d’un consultant ex-
terne. 

4.2  Élaboration d’un cahier  
des charges 

Si une telle étude de faisabilité économique et 
d’opportunité conclut qu’il serait avantageux pour 
le groupement de faire bénéficier son produit 
d’une appellation d’origine (AO) ou d’une indica-
tion géographique protégée (IGP), celui-ci rédige 
alors l’ensemble des critères de production, 
d’aspect et de goût qui, selon ses membres, sont 
essentiels à la définition du produit. Il s’agit du 
cahier des charges. Pour l’élaborer, le groupement 
peut encore une fois se tourner vers le Programme 
d’appui au développement des appellations réser-
vées qui prévoit une aide financière pour 
l’embauche d’un consultant spécialisé pour coor-
donner la préparation du cahier des charges et, au 
besoin, pour la réalisation de certains tests ou ana-
lyses nécessaires pour démontrer les particularités 
du produit. 

4.3  Préparation des outils de con-
trôle visant la certification du 
produit 

Une fois le cahier des charges approuvé par le 
groupement, celui-ci peut choisir de faire appel à 
un organisme de certification en vue de lancer des 
opérations de contrôle sur le terrain, avant que le 
cahier des charges ne soit définitivement homolo-
gué par le CARTV, dans le cadre de l’examen de la 
demande de reconnaissance. Cette certification 
« expérimentale » d’un échantillon représentatif de 
producteurs/fabricants permet de préparer 

l’ensemble des procédures devant mener à l’octroi, 
par l’organisme de certification, des premiers certi-
ficats de conformité au cahier des charges homo-
logué. Un plan de contrôle devra être rédigé. Ce 
document va retranscrire les exigences strictes du 
cahier des charges sous forme de documents 
d’inspection utilisables par l’agent de vérification 
lors des visites chez les producteurs/fabricants. Le 
plan de contrôle définit les termes de la collabora-
tion entre le groupement demandeur et 
l’organisme auquel ses membres feront appel pour 
obtenir la certification du produit, la façon dont 
chacun des points du cahier des charges sera con-
trôlé (documents, visites, dégustations, analyses) 
ainsi que la fréquence de ces contrôles. Il précise 
enfin les sanctions à appliquer lorsqu’une non-
conformité au cahier des charges est relevée ainsi 
que les conséquences pour l’exploitant. L’en-
semble des démarches menant à l’élaboration du 
plan de contrôle est admissible à une aide finan-
cière, via le Programme d’appui au développement 
des appellations réservées, qui fournit tous les dé-
tails relatifs aux dépenses admissibles. 

Ce plan de contrôle permettra à tout organisme 
certificateur qui demande l’accréditation au CARTV 
de démontrer qu’il est en mesure de certifier le 
produit selon les exigences du cahier des charges 
homologué. 

 

 

 

 

Remarque 

Les subventions éventuellement octroyées par le 
ministère dans le cadre du programme d’appui au 
développement des appellations réservées ne ga-
rantissent en aucun cas la reconnaissance de l'ap-
pellation réservée demandée. C’est la procédure 
d’examen de la demande décrite dans la partie 
suivante qui déterminera si le dossier déposé con-
duit ou non à la reconnaissance d'une appellation 
réservée.   
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5.  La procédure d’examen  
d’un dossier de demande 

La procédure menant à la reconnaissance d’une 
appellation est détaillée dans le Règlement 
d’application du CARTV sur l’examen des de-
mandes de reconnaissance d’appellations des de-
mandes de modification, d’interprétation ou de 
dérogation aux cahiers des charges homologués. 
En résumé, chaque dossier de demande doit être 
transmis au Conseil des appellations réservées et 
des termes valorisants.  

En vertu du Règlement sur les appellations réser-
vées (c. A-20.03), la demande de reconnaissance 
telle que déposée par le requérant doit com-
prendre les éléments d’information suivants : 

• l’identification du demandeur, la nature de ses 
activités et, le cas échéant, sa structure juri-
dique, son acte constitutif et ses règlements 
internes ; 

• lorsqu’il s’agit d’un groupement de deman-
deurs, ces renseignements comprennent aussi 
la liste de ses membres et la nature de leurs 
activités;  

• la portée de l’appellation réservée,  

• la liste ou la catégorie de produits pouvant 
faire l’objet d’une certification,  

• une description du produit portant cette appel-
lation,  

• les caractéristiques le différenciant des pro-
duits de même catégorie,  

• les avantages d’un tel type de production,  

• les données et perspectives économiques,  

• le réseau de distribution  

• les problèmes d’imitation ou de contrefaçon 
des produits  

• le cahier des charges;  

• une étude comparant les principaux éléments 
du cahier des charges de l’appellation réservée 
dont on demande la reconnaissance aux élé-
ments correspondants d’un cahier des charges 
d’une appellation de même type.  

Le cahier des charges qui doit comprendre : 

a) L’appellation réservée dont on demande la 
reconnaissance ;  

b) La description du produit comprenant les ma-
tières premières, le cas échéant, et les princi-
pales caractéristiques physiques, chimiques, 

microbiologiques ou organoleptiques du pro-
duit ;  

c) La délimitation de l’aire géographique ;  

d) Les éléments établissant que le produit est 
originaire de l’aire géographique : 

1. Dans le temps (par le dossier historique) ; 

2. Dans l’espace (par une traçabilité permet-
tant d’assurer que le lieu d’élaboration, 
de transformation ou de production est 
situé dans la région de l’appellation) ; 

e) La description de la méthode d’obtention du 
produit et, le cas échéant, les méthodes lo-
cales, loyales et constantes ;  

f) Les éléments établissant le lien avec l’origine 
géographique ou avec le milieu géogra-
phique :  

1. S’il s’agit d’une appellation d’origine, la 
qualité et les caractères du produit sont 
dus essentiellement ou exclusivement au 
milieu géographique concernant les fac-
teurs naturels et humains ; 

2. S’il s’agit d’une indication géographique 
protégée, le produit possède une qualité 
déterminée, une réputation ou une autre 
caractéristique attribuable à son origine 
géographique ; 

g) Les points de contrôle et leurs méthodes 
d’évaluation ; 

h) Les références concernant la structure de con-
trôle (organisme certificateur, marques de 
contrôle) ; 

i) Les exigences relatives à l’étiquetage. 

Le contenu de ce guide s’articule autour des élé-
ments susmentionnés. Le dossier doit donc être 
construit en tenant compte des informations four-
nies dans ce guide à propos de chaque point. 

Une fois déposé, il est pris en charge par la Divi-
sion du CARTV chargée d’administrer l’examen des 
demandes de reconnaissances, qui le transmet au 
Comité des appellations territoriales (CAT). Celui-ci 
procède à l’évaluation du dossier, en plusieurs 
étapes incluant notamment une visite sur le terrain 
de la part d’une équipe de vérification afin de ren-
contrer les demandeurs, une consultation publique 
d’une durée normale de 60 jours visant à recueillir, 
le cas échéant, les objections et oppositions. Du-
rant cette période, le projet de cahier des charges 
associé à la demande est consultable au CARTV et 
sur son site Web (www.cartvquebec.com). 
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Le Comité des appellations territoriales effectue 
autant d’échanges que nécessaire avec les deman-
deurs et entre ses membres soit pour demander de 
l’information additionnelle ou encore des améliora-
tions au cahier des charges proposé. À la suite des 
réponses transmises par le groupement deman-
deur, un rapport final est rédigé par le secrétariat 
de la Division d’examen des demandes de recon-
naissance du CARTV puis soumis au Comité des 
appellations territoriales qui prendra une décision 
finale sur le dossier quant à une recommandation 
de reconnaissance de l’appellation. L’avis rendu au 
Conseil par le Comité, est soit la transmission au 
Ministre d’une proposition de reconnaissance, soit 
un refus de la demande. 

Le schéma suivant permet de saisir en un coup 
d’œil la procédure d’examen des demandes de 
reconnaissance d’appellations par le CARTV. 

 

Principales étapes de l’examen d’un dossier de demande de reconnaissance d’une 
appellation (d’après le Règlement d’application du CARTV sur l’examen des 

demandes de reconnaissance d’appellations) 
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6.  Exigences pour les appella-
tions de type territorial  
(AO et IGP)  
(Article 2, 2° du Règlement sur les appellations 
réservées) 
 

Le requérant de toute appellation de type territorial 
pour tout produit alimentaire doit au préalable 
démontrer dans son dossier, selon le type 
d’appellation demandée, que : 

a) Une, plusieurs ou l’ensemble des phases de 
production, transformation ou élaboration vi-
sées par l’appellation territoriale choisie (AO 
ou IGP) ont lieu dans la zone spécifiée dans le 
cahier des charges.  

1. Pour les végétaux : le lieu de culture, de 
stockage et de conditionnement 

2. Pour les animaux (viande) : le lieu d’éle-
vage, d’abattage et de découpe 

3. Pour les produits transformés : le lieu de 
provenance des matières premières (ré-
partition entre celles provenant de la 
zone et hors de la zone) et le lieu de 
transformation 

4. Pour l’élaboration : le lieu d’élaboration 

Lorsqu’il s’agit d’une demande d’AO, il est obliga-
toire que toutes les étapes de réalisation du pro-
duit, soit la production des matières premières et 
leur transformation jusqu’au produit fini, aient lieu 
dans la région délimitée dont le produit porte le 
nom. 

Lorsqu’il s’agit d’une IGP, ce sont les étapes qui 
donnent au produit ses caractéristiques spéci-
fiques qui doivent être localisées dans la région 
délimitée dont le produit porte le nom.  

b) L’existence du produit tire son origine de la 
zone délimitée de l’appellation ou encore, le 
produit a existé sur une période de temps as-
sez longue dans ladite zone, avant d’y être 
réactualisée. La documentation soumise doit 
comprendre un historique qui sert à présenter 
l’histoire du produit afin d’attester la durée de 
son existence dans l’aire géographique, 
même si celle-ci a été interrompue. 

On trouve dans le dossier des éléments clés de 
l’histoire du produit avec la preuve de l’usage 
du nom et de sa notoriété, notamment les 
premières utilisations du nom, accompagnées 
dans la mesure du possible des premières des-
criptions du produit et de la méthode de trans-
formation le cas échéant. À cela devraient 

s’ajouter les raisons historiques justifiant le 
produit et ses caractéristiques. Sont favorisées 
la présence de citations et les références per-
mettant d’ancrer historiquement le produit au 
terroir, notamment dans sa dimension de sa-
voir-faire humain. L’usage de références bi-
bliographiques est de rigueur dans cette sec-
tion. En l’absence de celles-ci, on peut citer 
des témoignages oraux. 

Remarque 

Toute demande d’IGP portant sur un produit dont 
la longévité temporelle est inférieure à une généra-
tion peut néanmoins être admissible à la recon-
naissance, à la condition que toutes les autres con-
ditions soient remplies et que certaines raisons 
militent en faveur de la protection du produit. 

c) Le produit est en lui-même particulier et pos-
sède une plus-value commerciale. Sont décrits 
au dossier les aspects suivants : 

1. Les caractéristiques qui le différencient 
des produits courants semblables : 

i. Mention de produits courants simi-
laires sur le marché ; 

ii. Points de différenciation entre ces 
produits et l’AO ou l’IGP (caractéris-
tiques finales, modes d’élaboration, 
désignation, réputation et tradition 
locales, qualité perçue) ; 

2. Les avantages d’un tel type de production ; 

3. Les données économiques de cette pro-
duction : 

i. Importance du marché sur le plan du 
volume de production ; 

ii. Produits concurrents ; 
iii. Cible commerciale visée ; 
iv. Effets économiques attendus, etc. 

4. Le réseau de distribution ; 

5. Les problèmes potentiels quant à l’imita-
tion ou à la contrefaçon des produits ; 

6. Les perspectives économiques dont no-
tamment des données actuelles et prévi-
sionnelles au sujet de : 

i. La viabilité économique du projet, 
pour les exploitants qui utilisent l’ap-
pellation ; 

ii. L’apport économique au secteur ré-
gional de l’agriculture et de l’agro-
alimentaire (ex. : maintien de 
l’activité agricole) ; 

iii. Les retombées régionales sous l’angle 
multifonctionnel (tourisme, etc.). 



 

Guide pour le dépôt d’une demande de reconnaissance AO ou IGP • 11 

7.  Critères d’évaluation des 
éléments devant figurer au 
cahier des charges 
(art.3, 2° du Règlement sur les appellations ré-
servées) 

Les éléments figurant impérativement dans le ca-
hier des charges et les critères pour les évaluer 
sont les suivants :  

a) L’appellation réservée dont on demande la 
reconnaissance (art.3, 2°, a) du Règlement sur 
les appellations réservées), en identifiant les 
termes (ou association de termes) pour les-
quels la reconnaissance est demandée : 

1. L’AO ou l’IGP est dans tous les cas un nom 
qui désigne un produit, qui est connu et 
déjà présent sur le marché ; 

2. La demande porte normalement sur le 
nom d’un produit alimentaire auquel est 
ajouté un nom géographique (ex. : bleuet 
de tel lieu) ; 

3. Les noms génériques qui peuvent compo-
ser une AO ou une IGP pour mieux la dé-
signer (viande, fromage, etc.) sont exclus 
du champ de protection. C’est unique-
ment la combinaison singulière de tous 
les termes constituants l’AO ou l’IGP qui 
est protégée ; 

4. Les noms de produits agricoles entrant en 
conflit avec le nom d’une variété végétale 
ou le nom d’une race animale ne peuvent 
pas être protégés, mais peuvent faire 
partie de la dénomination ; 

5. L’ensemble de la dénomination ne doit pas 
être générique (voir la définition de ce 
terme). 

b) La description du produit comprenant 
(art.3, 2°, b) du Règlement sur les appellations 
réservées) : 

1. Les matières premières (composition), le 
cas échéant ;  

2. Les principales caractéristiques physiques 
(pH, forme, aspect, etc.), chimiques (pré-
sence ou absence d’additifs, de résidus, 
etc.), microbiologiques (utilisation de 
sels ou de tels ferments, présence de 
germes, etc.) ou organoleptiques (saveur, 
texture, couleur, profil sensoriel, etc.) du 
produit ; 

3. Les rapports résultant des analyses effec-
tuées sur le produit et portant sur l’une 

ou l’autre des caractéristiques susmen-
tionnées doivent être joints au dossier ; 

4. L’état du produit à la vente ;  

i. Frais, réfrigéré, surgelé, appertisé (sté-
rilisé), pasteurisé, etc. ; 

ii. En vrac ou conditionné. 

5. La portée de la certification du produit (à 
partir de quel stade de production et 
jusqu’à quel stade d’élaboration, le pro-
duit doit être certifié) ; 

c) La délimitation de l’aire géographique 
(art.3, 2°, c) du Règlement sur les appellations 
réservées) 

1. L’aire géographique est définie selon les 
découpages politiques existants, la plus 
petite unité étant la municipalité (les ar-
rondissements des grandes villes sont 
considérés comme des municipalités). 
Bien que la zone puisse être géographi-
quement discontinue, l’exclusion de mu-
nicipalités à l’intérieur d’une aire cohé-
rente n’est pas acceptable. 

2. La justification de la délimitation de la 
zone et de sa cohérence géographique 
est démontrée par des critères établis au 
regard des caractéristiques du produit, 
associées directement au terroir de cette 
zone, notamment si des productions 
existent en dehors de la zone proposée 
par le groupement. Pour une AO, il est 
important que l’aire géographique soit 
cohérente et que le profil pédoclimatique 
ne varie pas trop d’un bout à l’autre de 
l’aire géographique. 

3. Les caractéristiques communes qui appar-
tiennent à toute l’aire délimitée sont dé-
finies. Ainsi, la délimitation correspond à 
une liste de municipalités, de municipali-
tés régionales de comté, de régions ad-
ministratives (ex : Québec maritime, 
Basses Terres du Saint-Laurent) ou ex-
ceptionnellement le Québec dans son 
ensemble, recouvrant idéalement la ou 
les zones géographiques naturelles dont 
certaines des caractéristiques ont une in-
fluence sur le produit. 
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d) Les éléments établissant que le produit est 
originaire de cette aire géographique 
(art.3, 2°, d) du Règlement sur les appellations 
réservées) : 

1. L’existence historique 

Le produit tire son origine de la zone dé-
limitée et y a existé durant une période de 
temps assez longue. Son existence dans la 
zone délimitée peut avoir été interrompue 
pour un certain temps, avant d’y être réac-
tualisée par les actuels promoteurs.  

C’est en puisant dans le dossier histo-
rique, compris dans la documentation, que 
l’on parvient à faire cette démonstration. 
Selon que la demande concerne la recon-
naissance d’une AO ou d’une IGP (voir la 
remarque apparaissant en page 2 de ce 
document), l’aspect historique touche à la 
plupart des caractéristiques du produit ou 
se réduit à quelques éléments particuliers. 
Dans tous les cas, il est nécessaire de re-
lier chaque élément retenu à l’époque à 
laquelle il remonte et au milieu d’où il est 
issu. Par exemple, si un produit fabriqué 
dans une région donnée contient des 
pommes, il faudrait que la région ait un 
historique de culture ou de transformation 
des pommes. 

2. La traçabilité 

Les éléments de cette démonstration doi-
vent permettre d’assurer que la chaîne de 
possession du produit est identifiable de-
puis le point de départ de sa réalisation 
jusqu’à sa labellisation. Selon qu’il s’agit 
d’une IGP ou d’une AO, ceux-ci attestent 
qu’une ou toutes les étapes de réalisation 
du produit ont lieu dans l’aire géogra-
phique. 

Les tableaux illustrant la traçabilité ascen-
dante et descendante, de la production à 
la commercialisation, doivent figurer dans 
le cahier des charges relatif à tout produit 
désigné par une appellation de type terri-
torial. Lorsque cela est prévu pour le type 
de produit concerné, l’emploi de marques 
de traçabilité indélébiles doit être inscrit 
dans le cahier des charges. 

e) La description de la méthode d’obtention du 
produit et, le cas échéant, les méthodes lo-
cales, loyales et constantes (art.3, 2° e) du Rè-
glement sur les appellations réservées) 

1. Les éléments figurant dans la description 
de la méthode d’obtention du produit 

sont particuliers, distinctifs et liés à l’aire 
délimitée. Il s’agit de caractéristiques 
certifiées faisant partie des exigences 
minimales relatives au contrôle de la ma-
tière première, des méthodes de trans-
formation, d’élaboration et de condition-
nement : 

i. Matière première : unité pédoclima-
tique de la zone de production, es-
pèce/variété ou race particulière, 
mode d’alimentation, gestion des pâ-
turages, nature et origine des com-
pléments, aliments interdits, mode 
de stockage et de collecte, composi-
tion spécifique de la matière pre-
mière (objectifs), etc. 

ii. Transformation : stockage, durée de 
transformation, équipements spé-
ciaux, tours de main, ingrédients 
(provenance, type de culture), addi-
tifs, formes et dimensions, etc. 

iii. Élaboration : conditions et durée 
d’affinage, de séchage, de matura-
tion, profil sensoriel du produit, tex-
ture, etc. 

iv. Conditionnement (le cas échéant) : em-
ballage propre au produit, etc. 

2. Cette description doit coïncider avec la 
portée de la certification du produit (à 
partir de quel stade de production et 
jusqu’à quel stade d’élaboration, le pro-
duit doit être certifié), telle qu’elle est 
spécifiée au dossier. 

La description de la méthode locale, loyale 
et constante est requise dans le cas où elle 
existe.  

Si de la documentation existe, elle est ver-
sée dans le dossier historique. L’élément 
essentiel est de démontrer que des carac-
téristiques singularisent le produit et 
qu’elles ont été consacrées par un usage 
collectif ou potentiellement collectif du 
nom portant sur le produit, en fonction de 
caractéristiques précises et reconnues par 
les entreprises de production et de prépa-
ration, de même que les consommateurs 
(usage traditionnel). Lorsque la méthode 
actuelle diffère d’avec les éléments cru-
ciaux de la méthode d’obtention du pro-
duit, cette évolution est justifiée par 
exemple par des arguments technolo-
giques ou de santé publique. 
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f) Les éléments établissant le lien avec l’origine 
géographique ou avec le milieu géographique 
(art.3, 2°, f) du Règlement sur les appellations 
réservées) : 

Considérant que le produit sous AO doit dé-
montrer que sa spécificité et sa qualité sont 
« déterminées » par l’origine géographique, il 
importe que la qualité et les caractères du 
produit soient dus essentiellement ou exclusi-
vement au milieu géographique concernant les 
facteurs naturels et humains. 

Considérant qu’un produit sous IGP doit pré-
senter une réelle spécificité et un attribut qui 
soient « reliés » à son origine, il importe que le 
produit possède l’un ou l’autre des aspects 
suivants, qui est attribuable à son origine terri-
toriale : 

1. Une qualité déterminée correspondant à 
un attribut unique du produit, résultant 
de l’influence de facteurs liés à sa locali-
sation ; 

2. Une réputation illustrée à l’aide d’une do-
cumentation comportant le plus souvent 
deux parties :  

i. L’étendue actuelle de la notoriété du 
produit (locale, nationale ou interna-
tionale). Diverses preuves documen-
taires illustrent le traitement média-
tique du produit (ex. : articles de 
journaux) ou l’usage du nom dans 
les outils de communication utilisés 
par des intermédiaires (ex. : menus 
de restaurants, etc.). L’administration 
d’un sondage sur la notoriété réalisé 
par une firme indépendante recon-
nue (aux frais du groupement) peut 
être exigée. 

ii. L’opinion véhiculée au sujet des carac-
téristiques du produit à travers sa 
renommée. Résultant de son antério-
rité, la renommée du produit com-
plète le dossier historique par des 
éléments servant à étayer le lien tan-
gible et prolongé dans le temps entre 
le produit et la zone géographique. 

3. Une autre caractéristique pouvant corres-
pondre à un savoir-faire particulier qui 
permet de valoriser le produit, en le 
comparant aux techniques usuelles 
(mode d’élevage, techniques culturales, 
processus de fabrication, etc.), dans la 
mesure où cette caractéristique est liée à 
la zone géographique. 

g) Les points de contrôle et leurs méthodes 
d’évaluation 

Pour faciliter l’élaboration du plan de contrôle, 
le groupement demandeur identifie à partir 
des caractéristiques du produit quels sont les 
points de contrôle qui devront être certifiés. 
Pour chaque point de contrôle, le cahier des 
charges doit envisager les méthodes 
d’évaluation pertinentes et les présenter briè-
vement sous la forme d’un tableau qui pourrait 
s’apparenter à l’exemple suivant : 

 
ÉTAPE DU 
PROCESSUS 
D’ÉLABORATION 

POINTS DE 
CONTRÔLE 

MÉTHODE 
D’ÉVALUATION 

ALIMENTATION 
DU CHEPTEL 

provenance des 
aliments  

- Contrôle docu-
mentaire des 
bons de livrai-
sons 

aliments distri-
bués 

- Contrôle docu-
mentaire des 
registres 
- contrôle visuel 

- … - … 

 

h) Les références concernant la structure de con-
trôle (art.3, 2°, h) du Règlement sur les appel-
lations réservées) : 

Le groupement demandeur doit assurer qu’il 
peut obtenir la certification des produits de la 
part d’un ou de plusieurs organismes certifica-
teurs. Tout organisme de certification doit être 
accrédité en vertu de la Loi sur les appellations 
réservées et les termes valorisants (A-20.03). 
L’accréditation doit résulter d’une évaluation 
de conformité au référentiel d’accréditation du 
CARTV comprenant notamment toutes les exi-
gences du Guide ISO/CEI 65 : 1996. Pour être 
accrédité selon la portée concernant la certifi-
cation des produits d’appellation visés, 
l’organisme certificateur doit remplir les condi-
tions de ce référentiel, satisfaire aux exigences 
supplémentaires prévues dans les critères 
d’accréditation du CARTV et démontrer qu’il 
applique un plan de contrôle se référant au 
produit qui fait l’objet d’une appellation. Son 
rôle est de délivrer des marques de conformité 
qui attestent que le produit, dûment identifié, 
est conforme au cahier des charges et qu’il 
peut donc porter la dénomination. 

Avant de désigner un nouvel organisme de cer-
tification, le groupement demandeur en in-
forme le CARTV pour que ce dernier assure 
que cet organisme est accrédité pour la portée 
des produits de l’appellation. 
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i) Les exigences relatives à l’étiquetage (art. 3, 
2°, i) du Règlement sur les appellations réser-
vées) : 

Outre le nom de l’appellation, les éléments 
d’étiquetage visés concernent avant tout la 
traçabilité du produit et doivent comprendre 
impérativement le nom de l’organisme certifi-
cateur et la mention « appellation d’origine » 
ou « indication géographique protégée » ou le 
logo de marque officielle AO ou IGP. 

S’il y a consensus au sein du regroupement 
demandeur, cette disposition peut également 
être utilisée pour harmoniser la taille et le gra-
phisme de la mention de la dénomination pro-
tégée, de même que le logo servant à la repré-
senter sur l’étiquette du produit.  
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Annexe 1  
Définitions 

Appellation 
Identification d’un produit qui, de par ses caracté-
ristiques particulières ou son mode de production, 
le distingue des autres produits de même catégo-
rie. 

Appellation de type territorial  
Identification d’un produit selon sa région de pro-
duction au titre soit d’une indication géographique 
protégée, soit d’une appellation d’origine. 

Dénomination générique 
Désignation attribuée à un produit et comportant 
une mention du lieu ou de la région où il a été ini-
tialement produit ou commercialisé, mais qui est 
devenu par la suite un nom commun pour le pro-
duit, peu importe sa provenance (Ex. : Chou de 
Bruxelles, moutarde de Dijon, savon de Marseille). 

Dénomination 
Groupe de mots (ce qui exclut les mots employés 
seuls) dont l’ensemble désigne une réalité géogra-
phique, toponymique, administrative, politique, 
culturelle, linguistique, etc.  

Groupement demandeur  
Regroupement légalement constitué et comprenant 
l’ensemble des acteurs économiques significative-
ment impliqués dans la production ou la transfor-
mation du produit, représentés si possible de fa-
çon équilibrée et pour assurer la non-
prédominance d’intérêts dans son fonctionnement. 
Ce regroupement valorise l’appellation une fois 
celle-ci reconnue. Il est l’interlocuteur du CARTV en 
regard des rôles suivants : 

• Demande initiale de reconnaissance d’une 
appellation ; 

• Détention de labels ou de référentiels de 
certification de produits, y compris les 
plans de contrôle approuvés par le CARTV 
dans le cadre de l’appellation reconnue ; 

• Demande de modification au cahier des 
charges compris dans l’appellation recon-
nue ; 

 
Indication de provenance 
Référence directe ou indirecte à la provenance 
géographique des produits ou des services. La 
provenance d’un produit est déterminée par le lieu 
de fabrication ou la provenance des matières de 

bases et des composants utilisés, sans que des 
caractéristiques de ce produit ne soient attri-
buables à l’aire géographique dont il provient. 

Milieu géographique 
Espace se singularisant par des facteurs naturels 
(climat, qualité du sol, flore bactérienne spécifique 
à une région) et humains (savoir-faire local). 

Modèle d’étiquetage 
Projet d’étiquette comportant minimalement la 
dénomination complète du produit (en indiquant 
les déclinaisons éventuelles possibles), le nom de 
la catégorie d’appellation par laquelle l’appellation 
est reconnue, les caractéristiques certifiées valori-
sants le produit et la mention de l’organisme certi-
ficateur. 

Organoleptique 
Se dit d’une caractéristique qui affecte les organes 
des sens, comme le goût, l’odeur, la couleur, 
l’aspect, ou la consistance d’un produit. 

Origine 
Lieu de la première apparition d’un produit ou 
d’un élément caractéristique dudit produit, depuis 
l’époque d’où il remonte et le milieu d’où il est 
issu. 

Provenance 
Endroit d’où provient un produit. 

Produit courant  
Produit conforme aux exigences minimales de la 
réglementation en vigueur et aux usages obliga-
toires de loyauté des ventes. La référence au pro-
duit courant est de niveau provincial. Le produit 
courant n’est pas certifiable. 

Terme générique  
Notion générale ou globale qui désigne un type, un 
ensemble, un genre entier. 

Terroir  
Ressources et contraintes spécifiques à une zone 
géographique, dans les deux aspects physiques 
(facteurs naturels) et humains (savoir-faire). Le ter-
roir représente l’interaction réciproque de ces 
deux facteurs, construite au cours du temps. 

Traçabilité 
Capacité de suivre de façon ascendante et descen-
dante, parmi des stades précis de la production, de 
la transformation et de la distribution, les dépla-
cements des matières premières et des ingrédients 
ayant servi à réaliser un aliment.  
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